
  
 

 

 

Formation plénière F3SCT du 7 nov 2024.  

4 FSU, 3FO, 1 UNSA 

• Déclaration préliminaire des trois organisations syndicales. 

Le Dasen répond sur certains points : 

En ce qui concerne l’augmentation du nombre de signalements, Monsieur le Dasen réaffirme 

que les fiches SST sont un bon outil d’expression et un bon canal d’information pour la 

protection des personnels. Elles sont toutes lues par la DSDEN qui prend en compte le 

signalement en contactant directement les IEN ou les chefs d’établissement. 

Sur la violence scolaire, le Dasen rappelle qu’il y a dans le département un conseil 

pédagogique en charge de la violence scolaire et qu’il ne faut surtout pas rester seul face à la 

violence scolaire. 

 

 

• Calendrier prévisionnel des visites 

A l’ordre du jour de cette instance a été acté des visites d’école sur la thématique du bâti scolaire 

sur l’agglomération du Marsan. Ces visites devraient avoir lieu sur la période 4. 

 

La FSU a demandé que les visites soient organisées sur le temps de décharge des directions 

d’écoles. Si le calendrier ne le permet pas, que des remplaçants soient prévues pour permettre 

aux directeurs d’assister aux visites. 

 

La conseillère de prévention va revenir vers les directions afin de caler les visites en fonction de 

leur décharge avec l’assurance du DASEN de trouver des remplaçants si besoin. 

• Point F3SCT par la conseillère départementale : 

Un bilan de l’année scolaire 2023-2024 a été fait par la conseillère de prévention 

départementale. 394 fiches (dont 205 dans le second degré) ont été rédigées pour cette année 

scolaire dont 77,6% représentent les RPS. 

 

Un point d’étape est proposé pour cette année scolaire : au 16 octobre dernier (dernier GT), il y 

avait 93 signalements. (103 signalements à ce jour). 43% des fiches pour le 2nd degré. La 

présence des conseillers pédagogiques de régulation scolaire, présents dans chaque 

circonscription, accompagnent les collègues, les écoles. Une augmentation des fiches SST 

témoigne de l’épuisement moral et physique.11 faits d’établissement ont été rédigés suite à ces 

fiches. 

 



Certaines fiches SST sont directement traitées par les services RH du rectorat et dans certaines 

situations la médecine de prévention. 

 

La FSU a demandé des informations sur les suivi RH de ces fiches ainsi que les mesures de 

protections apportées. 

 

 M. Le Dasen a fait un point sur ces situations (qui sont toujours en cours) en indiquant les 

réponses apportées par l’administration. 

 

La FSU a réitéré son soutien au professionnalisme des collègues et déplore le manque de 

formations. 

 

La FSU est aussi revenue sur certaines situations qui n’avaient pas encore été étudiées. 

 

La délégation FSU continue à défendre vos droits en matière de santé, sécurité et conditions de 

travail. N’hésitez pas à nous contacter : chsct40-fsu@ac-bordeaux.fr 

06 44 73 23 39 (1er degré) 06 12 51 76 53 (2nd degré) 

 

 

 

 


